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 PEUPLE ET LA LOI DU PROGRES. 
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 l'humanité prit un dé-

veloppement immense. Comment se produisit - il ? Par 

l'association politique. . • .'..=... i 
Il y avait en France des classes , des individus , des no-

bles et des vilains; il n'y eut bientôt que des citoyens. 

Les petites agrégations furent brisées par de puissantes 

associations ; Ia°garde nationale fut créée. Qu'est-ce autre 

chose qu'une association armée? La commune fut organi-

sée l'assemblée nationale fut établie. Par quels éléments? 

par de vastes agglomérations d'hommes jouissant de leurs 

droits politiques. C'est donc par cette forme constante que 

le progrès se formule. 
La Fiance, attaquée sans cesse par l'étranger, jeta tous 

ses enfants dans les rangs de l'armée. Un homme vint qui 

au-dedans arrêta la lui du progrés, mais accidentellement. 

Cel homme s'appelait Napoléon ; il fut vaincu. Le progrès 

ne le fut pas. La civilisation reprit bientôt son essor. En 

181i et 1815, on vit reparaître quelques lueurs de liberté. 

L'association politique eut un élément d'avenir, élément 

bien étroit, bien restreint, bien contesté; cet élément, c'é-

tait le droit électif accordé à cent mille citoyens . Il fut as-

sez puissant pour briser la royauté de Charles X.Quels ef-

fets surgirent de 1830? Une progression dans la loi du pro-

grès. Comment se manifesta-t-elle? Par l'association. 

Ainsi la garde nationale fut reconstituée : les communes 

eurent le, droit d'élire leurs conseillers municipaux. On 

«tendit quelque peu la loi électorale. Le droit d'association 

politique, sans être admis dans la loi, fut pratiqué , et la li-
berté de la presse fut élargie. 

Les principes qui ont engendré 1830 ont été insuffisam-

ment appliqués d'abord, puis on a réagi contre eux posté-
rieurement. 

Onaôtéau peuple le droit de s'associer; on a interdit à 

toute opinion politique la libre expression de sa pensée ; 

a violé la loi sur la garde nationale; on a tenté, enfin, de 
«ire avorter le progrés de 1830. 
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Pour se rattacher avec plus de vigueur à la cause 

Voyez s'il ne comprend pas merveilleusement que l'a- 1 

gent du progrés est l'association. J 

Qu'a-t-il fait après 1830? il s'est associé. 

A Lyon, le principe d'association s'est développé avec 

une vigueur singulière. Qui ne se rappelle les beaux jours
 ( 

de la garde nationale? qui ne se rappelle les belles ma- j 

nifestalions populaires de 1830? On a voulu briser ces élé- | 

ments d'avenir et les étouffer;ont-ilspéri? loin de là. Us se i 

sont révélés largement en 1838. Que demandaient les douze 

mille signataires de la pétition pour la réforme électorale? 

le droit de s'associer pour nommer leurs représentants. 

Encore une fois, la société n'est pas arrêtée dans sa 

marche; la transformation sociale s'opère; elle ne parait 

languissante qu'à l'extérieur, et seulement pour ceux qui 

ne s'arrêtent qu'à la forme et ne pénètrent pas dans la réa-

lité. 
Ce n'est donc pas le moment, pour les amis de la démo-

cratie, de se neutraliser ou de se laisser aller à de stériles 

combinaisons. 

Le progrés est possible, il est inévitable; il peut s'ac-

complir par des voies toutes pacifiques: aidons à son déve-

loppement. 

LÀ RÉFORME. 

Si quelque chose pouvait raffermir la foi du parti démocrati-
que, ce sont les événements dont nous sommes témoins. Jamais 
1 impossibilité des hommes et des choses d'aujourd'hui n'a été 
mieux prouvée; jamais la composition du corps électoral n'a 
mieux laissé percer son insuffisance. — A l)ieu ne plaise 
que l'on croie l'opinion démocratique toute triomphante par la 
chute d'un ministère imbécile! Notre victoire est négative en 
ce sens que pour nous il n a pas été fait un pas en avant , mais 
que seulement une marche rétrograde est devenue impossible. 
Les vainqueurs, depuis M. Odilon Barrot lui-même jusqu'à M. 
Duvergier de Hauranne, que sont-ils, sinon des hommes qui 
ont sans cesse comprimé I expansion de nos principes ? 

La presse indépendante, en applaudissant à la victoire de la coa-
lition, se trompe.Elle encense, dans un intérêt du moment, les an-
ciens auteurs des lois de septembre, les auteurs de cette longue 
série d'actes qui ont dégradé le beau mouvement de juillet. Quel 
principe favorable au peuple vient donc d'être proclamé? Le 
roi régnera, dites-vous, et ne gouvernera pas? Beau succès ! bien 
digne vraiment de la sollicitude de toute une nation ! Quelle sera 
la suite de la retraite de l'influence royale? qu'y gagnera le 
pays? quelle part plus large aura le peuple dans ses destinées? 
quelle gloire plus grande rejaillira sur le nom de France? Mais 
la recherche même de ce prétendu succès n'est-elle pas une ab-
surdité ? 

Vous voulez que celui qui a le pouvoir d'agir reste immobile 
comme un dieu Terme; il est insensé de le penser. L'Angle-
terre, dites-vous ? Oh 1 mais en Angleterre, — et à ce sujet je ne 
saurais mieux faire que de vous renvoyer à l'éloquent article 
qu a publié M. Louis Blanc dans la Revue du, Progrès,— en Angle-
terre , la royauté n'est qu'un pouvoir pondérateur entre une no-
blesse puissamment organisée sur le sol et une chambre des 
représentants forte de ses meetings; en France il y a, au con-
traire, une noblesse misérable qui siège au Luxembourg avec 
la permission du roi , et des représentants qui n'ont pas entra 
leurs mains le terrible droit d'agitation. A Londres il y a une 
vieille royauté riche de ses vieux souvenirs, de ses traditions; 
à Paris il y a un roi d'hier. En Angleterre, le sceptre et la cou-
ronne sont l'objet du respect de la multitude; en France, ils ont 
élé ramassés par des ouvriers entre un pavé èt le cadavre d'un 
Suisse. 

Voilà la position dans les deux pays, voilà ce qu'est la royauté 
à Londres. A Paris, la royauté est et sera toujours une puissance, 
et il faut qu'elle le soit ; car elle n'a pas devant elle une noblesse 
pour lutter contre le principe électif, principe terrible qui, malgré 
loul, va sans relâche en s'elargissanl. C'est la pierre qui , jetée 
dans l'eau, ne cesse d'en troubler la surface que lorsque la der-
nière vague soulevée a frappé la rive. 

; En Angleterre, les luttes sont de peuple à noblesse; en France, 
elles sont engagées entre le pouvoir exécutif d'une part, et de 

celte pauvre fille enlevée à toutes ses illusions , cachant une 
passion en son ame et disparaissant si vite sous un linceul de 
reine; tu vis se dresser devant toi l'ombre jalouse et sangui-
naire de cet Henry VIII qui étouffa tant de femmes sous ses 
baisers ; tu voulus écrire d'après l'histoire , mais tu la deman-
dais grande et terrible, ainsi que la vérité nous l'a faite, et on 
te l'a remise froide , étroite, décolorée, et nous n'avons senti 
frémir que de petites passions, et les cris du désespoir ont l'ait 
place aux derniers chants du cygne. C'est à cette cause que nous 
devons attribuer le peu de sympathie que l'opéra d Anne de 
Boulen a rencontré dans notre public; c'est à l'absence de tout 
intérêt, de toute énergie dans l'intrigue, que nous imputons 
l'indifférence générale. Il ne suffit pas, en effet , de laisser à la 
mélodie le soin de prévenir une chute; partie nécessaire et 
principale d'un succès , la musique peut bien se concilier l'es-
time, mais elle ne soulèvera pas à elle seule les transports de 
l'enthousiasme ; du moment où. le désaccord existe entre l'ex-
pression et l'idée exprimée , soyez convaincus que l'anima-
tion de l'une ne cachera pas l'alonie de l'autre. El, vraiment, 
c'est une chose fâcheuse de voir le génie de Douizelti jugé sur 
le librello. 

Dès la première apparition de l'œuvre , rie consciencieiiï et 
■sages ciiliques se sont laissé aller à leur impression défavora-
ble, et l'un emportant l'autre , partition et poème ont clé con-
damnes. Que sais-jc? peut-être eussions-nous tous élé placés 
sous celte malheureuse influence, si nous avions cédé à la pré-
cipitation de notre jugement; mais les graves conceptions de 
l'art veulent être méditées , et la science ainsi que l'âme ne 
peuvent se former tout d'abord une opinion infaillible. Disons 
donc maintenant tout ce que les mélodies de Donizetti contien-
nent de sentiment et de tendresse. C'est un langage empreint 
d'une vague mélancolie, c'est un soupir d amour qu'un près-
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l'autre avec le principe de l'élection , qui veut et doit loul en-
vahir. 

La députation de 1839 est bâtie dans un temps où la corrup-
tion du pouvoir, secouant l'or et la peur, est parvenue à conqué-
rir la moitié des suffrages dans le corps électoral , et , à moins 
de fautes bien grandes de la part de nos hommes d'étal futurs , 
il en sera toujours ainsi. L'épreuve de ces derniers jours L'a dé-
montré. Un camp avait écrit sur son drapeau : Honneur au de-
hors, loyauté au dedans , et cette devise n'a eu qu'une majorité 
de trente voix. 

Comptez donc, vous royauté, sur les députés 1 vous peuple , 
sur les corps électoraux I Et vous voulez que nous, hommes de 
liberté, nous chantions victoire? Non. Mais ce que nous pou-
vons dire hautement, c'est que l'on vienl de proclamer 1 insuffi-
sance de notre système électoral, c'est que le peuple s'éclaire et 
qu'il monte, c'est que la réforme électorale est indispensable ; 
c'est que la royauté, que l'on a mal assise, entrevoit elle-même 
celte nécessité, parce qu'en dehors de cela il n'y a pour elle que 
vie inquiète aujourd'hui et péril pour demain. A. G. 

La gauche dynastique joue en ce moment un rôle fort 

sot et fort ridicule. Après avoir accepté l'alliance des doc-

trinaires, elle descend maintenant au rôle de suppliante. 

Les doctrinaires veulent la part la plus importante du pou-

voir. Y a-t-il là rien d'étonnant? Pourquoi M. Guizot cè-

derait-il le pas à M. Thiers pour réhabiliter le gouverne-

ment représentatif? — Billevesée que le gouvernement 

représentatif pour M. Guizot! — Ce dont il se soucie , c'est 

d'être le grand directeur de nos affaires. Voilà ce que M. 

Barrot et ses amis ne veulent pas voir, ne veulent pas com-

prendre ; on le leur a dit cependant. 

Aujourd'hui M. Barrot voit son éloquence pâlir devant 

la volonté inflexible de M. Guizot. Et pourquoi M. Guizot 

abandonnerait-il ses prétentions? Ne sait-il pas qu'en se 

tournant vers le château il pourra avoir la présidence du 

conseil et s'environner de tous ses bons et chers amis? — 

Tout ou rien 1 telle est sa devise. Ces réflexions nous sont 

suggérées par l'article suivant du Courrier français : 
Nous avions prévu ce qui arrive: les négociations entamées 

avec M. Guizot sont rompues. On avait indiqué pour aujour-
d'hui une dernière conférence à laquelle devaient prendre pari , 
avec MM. Thiers, Barrot et Guizot, plusieurs notabilités de cha-
que parti. Cel entretien a duré plusieurs heures. On a fait de 
part et d'autre les plus grands efforts, mais sans changer les 
convictions. La gauche et le centre gauche ont expliqué , dans 
les termes les plus honorables pour les doctrinaires, la proposi-
tion que ceux-ci persistaient à décliner. 

M. Guizot a répondu par un nouveau refus. Il a dit que M. 
Barrot plantant le drapeau de la gauche à la présidence , et M. 
Thiers le drapeau du centre gauche aux affaires étrangères , il 
devait planter le sien au ministère de l'intérieur. Ses amis ont 
parlé dans le même sens. M. Barrot, dans une allocution lou-
chante, a rappelé qu'il n'y avait ici ni deux ni trois drapeaux , 
et que l'œuvre entreprise en commun ne comportait ni les riva-
lités de personnes ni les distinctions d'opinions. M. Thiers a re-
pris, une à une, toutes les objections de M. Guizot, et a montré 
qu'elles se réduisaient à une question de dignité personnelle, à 
un intérêt mal compris, et qui ne pouvait pas entrer en balance 

i avec les devoirs du citoyen et de l'homme d'état, 
i Les doctrinaires, évidemment touchés de tant de franchise et 
; prêts à céder à l'évidence , semblaient retenus par quelque lien 

invisible, par cette fatalité qui pèse sur eux. Tout en se déro-
t bant aux propositions qui leur étaient renouvelées, ils ont-pro-
i testé qu'ils demeureraient fidèles à la coalition, et qu'ils voulaient 

éviter jusqu'à l'ombre d'une opposition au cabinet qui va se for-
' mer. Nous croyons à la sincérité de ces déclarations. La gauche 
. et le centre gauche ne feront rien pour ébranler les dispositions 
: pacifiques des doctrinaires. Ils ont pris l'initiative de la sépara-
J tion , et, si ta séparation doit amener des hostilités , ce n'est 
i pas de notre côté qu'elles commenceront. 

Désormais une lâche nouvelle est imposée à M. le maréchal 
Soult. Le ministère nouveau ne peut plus se recruter que dans 

. ! les rangs du centre gauche. M. Huunnn et M. Dupin ont élé 
E j mandés par dépèche télégraphique à Paris. 

sentiment fatal empêche de se convertir en élan de passion, 
c'est un souvenir de jeunesse et d'espoir qui se l'ait jour au tra-
vers d'une crainte présente; puis les emportements d'un caprice 
lascif crient, menacent et s'irrilcnt devant un obstacle. Là deux 
cœurs se retrouvent et s'égarent dans des chants d'ivresse; mais 
ce concert d'amour s'arrêle lout-à-coup , et je ne sais quelle 
sourde rumeur emporte toutes ces joies ; c'est un choc de co-
lères et de plaintes , de supplications et de fureur qui gronde. 
Comme tout alors vous semble grave et lugubre! comme Doni-
zetti a fait passer son âme dans toutes ces voix de l'orchesire et 
des masses choristes ! 

Un inflexible arrêt va frapper quelques têtes, les chanls set 
sonteouverts, la douleurparle seule, plussombre que la loi, elles 
modulations de l'angoisse circulent en se voilant. Laissez passer 
les frissons de terreur, les convulsions d'une rage qui triomphe; 
écoulez les lut les dernières de ceux qui se confient en la justice 
et maudissent le fer de leur joug : quelque chose de plus au-
guste vous réclame; prêlez l'oreille à ces adieux de la vie, et 
voyez l'enthousiasme de l'amitié invoquant la communion île la 
mort. Mais voici qu'Anna revient portant sur son front le signe 
du martyre. Pauvre enfant ! elle regarde autour d'elle et necon-
nait plus rien, car sa raison la quitte avec la vie, el partout sous 
ses pas s'épanouissent des fleurs; pour elle les apprêts du sup-
plice sont .des apprêts de fêle, et seule , parmi ses compagnes , 
elle s'étonne des larmes qu'elle voit répandre. Que Dieu lui 
garde son délire! Le réveil ne se fait malheureusement pas at-
tendre, et les accents pressés serrent le cœur jusqu'à ce que 
tout ce bruit de deuil aille se perdre dans les roulements du 
tambour et les grondements du bronze. 

Il y a donc, dans la partition de Donizetti, une pensée gran-
diose, qu'il est impossible de mettre en doute. Vouloir mainte-
nanl reprocher au maêslro italien son faire différent de celui de 
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M. Dupont (de l'Eure) a adressé aux électeurs de Brion- i 

ne, après son élection, un discours dont nous nous empres-

sons d'extraire quelques passages , où se révèle l'indigna-

tion d'un bon citoyen contre les manœuvres électorales et 

foute corruption administrative. 

Le ministère n'a pas encore deux années d'existence , et 

(chose inouïe) c'est pour la deuxième fois, et pour ainsi dire 

coup sur coup , qu'il frappe de dissolution la chambre des dépu-

tés. Mais ce n'est pas tout : au lieu d'exposer avec calme et im-

partialité les motifs de sa politique et d'attendre respectueuse-

ment le jugement du pays, il attaque avec violence, j'ai presque 

dit avec fureur , tous les députés dont il craint la réélection, et 

pour les décrier davantage, il appelle à son aide des écrivains 

mercenaires à qui, au prix de beaucoup d'or , il impose la hon-

teuse mission de déverser l'injure et la calomnie sur tous les 

hommes qui ont le courage de lui résister, et qu'il confond in-

distinctement dans une commune réprobation. De là, messieurs, 

ces indécents libelles venant on ne sait d'où, ces bulletins si 

indignes d'être qualifiés de Bulletins Français, dont on vous 

inonde depuis quelques semaines, et à l'aide desquels on vou-

drait égarer votre jugement sur une administration prés de suc-

comber , et dont l'existence, si elle se prolongeait davantage, 

serait une véritable calamité publique. Heureusement, le bon 

sens du pays n'est pas aussi facile à fausser que le pensent les 

hommes de la police et des fonds secrets ; et, grâce à Dieu , 

votre foi politique n'a pas été ébranlée par les calomnies du 

Bulletin français. 
Comment pourriez-vous croire , en effet, sur la parole d'un 

pouvoir discrédité , que des hommes, jusqu'ici dignes de votre 

estime, sont devenus lout-à-coup des factieux , des promoteurs 

de guerre et d'anarchie? Et si, lorsque ces accusations furibon-

des sont adressées aux renommées les plus pures et aux plus 

hautes notabilités de la chambre des députés, il m'était permis 

de vous parler de moi, n'aurais-je pas le droitd'opposer ma vie 

tout entière à mes ennemis, et de leur demander à eux-mêmes 

s'il est un seul homme de bon sens qui puisse croire que je veuille 

susciter la guerre à mon pays, en attirer sur lui toutes les ca-

lamités , provoquer ainsi la ruine de l'agriculture, de l'industrie 

et du commerce, et tarir ces grandes sources de la prospérité pu-

blique ? En vérité , Messieurs , tout cela est trop absurde pour 

obtenir la moindre créance. Mais ces imputations, serait-il donc 

si déraisonnable de les renvoyer à nos accusateurs? Car, enfin, 

les bruits de guerre dont on crFerche à vous effrayer, qui les a ré-

pandus, qui les a colportés , sinon le ministère et ses agents? 

Ces perturbations commerciales et industrielles dont chacun de 

nous déplore les effets, qui donc les a amenées, sinon la disso-

lution? et cette dissolution, qui l'a voulue? qui l'a prononcée? 

Nous reconnaissons partout l'action ministérielle, et il y aurait 

un non-sens complet à rendre responsable de ce coup d'état la 

chambre qui vient d'en être frappée. 

M. Dupont exprime son espoir de voir notre situation po-

litique s'améliorer, et continue ainsi : 

Alors commencera pour nous une nouvelle ère de progrès et 

d'amélioration , et renonçant à tout esprit de conquête à l'étran-

ger , nous ferons bonne guerre aux abus qui sont une cause de 

ruine et de scandale pour le pays. Sans doute le nouveau mi-

nistère s'empressera de porter une main réformatrice sur les 

fonds secrets , dont on a fait jusqu'ici un si indigne emploi, et 

il en fermera pour jamais la caisse à ces écrivains qui, sous pré-

texte de prêter leur appui au pouvoir , ne font en réalité que 

dévorer la fortune publique. Il faut espérer aussi que, confiant 

en lui-même, il renoncera à se faire un moyen de gouverne-

ment de l'asservissement des fonctionnaires publics , dont au 

contraire il respectera, comme les siennes propres, l'indépendance 

et la dignité; qu'il s'abstiendra surtout de ces honteuses ma-

nœuvres électorales, si familières à la Restauration , et qui , il 

faut le dire , ne sont que trop reproduites sous le gouvernement 

de juillet. 

Il faut espérer enfin que la nouvelle administration ne voudra 

pas rester étrangère au mouvement généreux qui s'opère dans 

les esprits, et qu'elle ne considérera ni comme inopportunes, 

ni comme indignes de son examen , la grande question de la 
réforme électorale et celle du rappel des lois de septembre, lais 

exorbitantes , qui n'ont élé faites que pour des temps el des 

circonstances déjà bien loin de nous. 

Messieurs, en concevant de si belles espérances, aurais-je 

trop présumé et du temps actuel el des hommes qui vont être 

appelés à gouverner la France ? J'en serais profondément affligé ; 

mais, s'il pouvait en être ainsi, je me confierais encore dans 

un meilleur avenir, et je n'en resterais pas moins fidèle aux 

principes d'ordre et de liberté dont je n'ai jamais défié, et qui 
sont aussi les vôtres. 

11 y a huit jours que nous annoncions que le ministère , 

avant de se retirer, voulait se donner la satisfaction de créer 

quelques pairs de France. Ce bruit fut répété par la presse, 

mais accueilli par elle avec assez d'incrédulité. Nous lisons 

aujourd'hui dans la partie officielle du Moniteur ; 

Meyerbeer, serait à mes yeux chose misérable et inconvenante. 

A chaque homme un mérite particulier, à chaque école une 

expression propre. Ce que l'Allemagne traduit avec ses cuivres, 
l'Italie le dépeint avec ses mélodies, et de même que les moyens 

varient, les passions se modifient dans ces deux écoles célèbres. 
Ici le drame pantelant, et les tempêtes de l'imagination, et les 

fusillades mises en scène ; là, au contraire, les poésies d'amour, 

les mélancoliques prières, les adieux pleins de larmes. Sans dis-

cuter sur la faculté plus ou moins émouvante de ces deux 

genres, reconnaissons leur nécessité mutuelle; la passion n'as-
pire-t-elle pas souvent au repos de la rêverie? 

Enabordant un rôle écrit presque tout entier sur une échelle fort 
élevée, Sirau avait à vaincre de sérieuses difficultés d'organe, et 

la manière dont il s'en est tiré témoigne assez de ses efforts; 

cette création lui fait le plus grand honneur. Mme Minoret a 

noblement rendu le rôle d'Anne de Boulen ; son chant est 
large et saisissant. 

J'ai lout-à-l'heure indiqué les caractères distinctifs de deux 

école» musicales. Le Brasseur de Preslon amène naturellement 

à parler d'un troisième genre. L'esprit léger de notre France a 

passé dans la manière de ses compositeurs, et nous ne pouvons 

guère leur demander que des créations fraîches et originales; 

l'Opéra-Comique forme, à d'assez rares exceptions, leur exclusif 

domaines. Adam fait partie de celte école, et depuis ses roman-

ces jusqu'à ses partitions , il est resté-fidèle à son origine. Le 

Ckâlel, le Postillon de Longjumeau et le Brasseur de Preslon , 

tel est son bagage lyrique. Dans ces œuvres se remarque la 

même physionomie , et je dirai presque la même pensée. La 

musique du Brasseur a surtout le mérite de la variété, car l'on 

pourrait indiquer au passage bien des motifs rapporlés, bien des 

vieilles connaissances; mais cette marqueterie est si bien liée 

que vraiment on éprouverait des remords à la démolir pièce à 

Par ordonnances individuelles, en date du 7 de ce mois, le roi 

a élevé à la dignité de pair de France : 

M. le vice-amiral de Rosamel ; 
M. le lieutenant-général vicomte Schramm ; , 
M. Gay-Lussac , ancien député, membre de 1 Académie des 

Sciences ; 
M. de La Pinsonnière, ancien député; 
M. le duc de Caumont-Laforoe, ancien députe ; 

M. le baron Dupont-Delporie , préfet ; 
M. le baron Nau de Champlouis, protêt ; 

M. Maillard, conseiller-d'élat. 

Le Moniteur se borne à ces simples indications; contrai-

rement aux prescriptions de la loi, il ne mentionne aucun 

des titres qui ont pu donner droit, aux élus du 15 avril, a 

la faveur dont ils viennent d'être l'objet. Suppléons à ce 

silence officiel qui pourrait bien avoir pour but de cacher 

une illégalité. M. de Rosamel s'est laissé faire pair de 

France comme il s'était laissé faire député et ministre 

de la marine ; on le nommerait demain roi de France ou 

commissaire de marine qu'il ne trouverait pas plus d'ob-

jections à faire à celle nouvelle manière de disposer de son 

intelligence et de sa personne. MM. Schramm , Gay-Lussac 

et de La Pinsonnière sont trois victimes de la dernière lutte 

électorale. 

M. le duc de Cauninnt-Laforco est un ancien député de 

la Restau rat ion, légitimiste rallié, qui s'est laissé prendre 

à la glu d'un fauteuil et d'un manteau de pair. M. Dupont-

Delporteet M. de Champlouis sont deux préfets qui se sont 

gravement compromis dans les élections et qui couraient 

quelques dangers d'être assez maltraités par le pouvoir qui 

succédera au cabinet du 15 avril. « Faisons des pairs, s'est 

écrié M. de Montalivet : on ne destituera pas des pairs de 

France. » Cet avis a été écouté d'autant plus favorablement 

que M. Nau de Champlouis est le behu-frère de M. de Sal-

vandy, cet infortuné grand-m'Ailre de l'Université, qui, mal-

gré cette énorme satisfaction, se plaint encore de ce que 

ses services ne sont pas suffisamment récompensés. Quant 

à M. Maillard, conseiller-d'état assez obscur, devinera qui 

pourra les causes de sa promotion à la dignité de pair de 

France. 

On avait d'abord résolu d'appeler à la pairie un plus 

grand nombre de notabilités : ce nombre devait s'élever jus-

qu'à 22. Toute réflexion faite, on a considéré que la pro-

motion serait suffisamment ridicule dans les proportions 

qu'on lui a données, et voilà pourquoi le Luxembourg ne 

recevra cette fois que huit nouvelles illustrations. 

On a antidaté l'ordonnance de nominations par cette rai-

' son que, les ministres n'ayant pas, au 7 mars, donné leur 

démission, ils pouvaient encore, à cette date, contresigner 

légalement l'ordonnance qui a fait MM. de La Pinsonnière 

et compaguie pairs de France. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Présidence de M. Durieu.) 

Audience du 14 mars. 

MKRE OUTRAGÉE ET FRAPPÉE. — FAUX EN ÉCRITURE DE 

COMMERCE. 

Nicolas Vaisselle comparait devant la cour d'assises sous l'ac-

cusation la plus révoltante peut-être pour la nature : il a porté 

la main sur celle qui lui a donné le jour, il a frappé sa mère ! 

La dame Collet raconte ainsi la déplorable scène dont elle a 
été témoin : 

Le dimanche 2 décembre, Mme Vaisselle m'engagea à venir 

souper avec elle ; elle avait une carpe, je portai une salade. Au 

moment où nous finissions notre modeste repas, son fils arriva, 

annonçant qu'il avait bien faim; elle répondit qu'elle n'avait 

pas grand' chose à lui donner, et elle alla chercher du fromage 

et du vin; il soupa. Lorsqu'il eut fini, il s'amusait à couper du 

bois avec le couteau dont sa mère se sert pour écailler le pois-

son ; celle-ci le pria de ne pas conlinuer cet amusement, parce 

qu'avec un couteau ébréehé elle courrait le risque de s'estro-

pier; Nicolas n'en fil rien. Après une nouvelle invitation plus 

pressante qui ne fut pas mieux écoulée que la première : Bri-

gand, lui dit sa mère, lu veux manger mon bien el tu ne veux 

pas wïobéir ! Elle le prit aux cheveux et lui donna un coup 

de poing sur l'épaule. Alors il jeta le couteau à terre , saisit 

sa mère au gosier , en l'accablant d'injures et de coups. Je 

m'écriai: « Malheureux! que fais-tu? tu te permets de frap-

per la mère, et en présence de mes enfants encore! Le bel 

exemple que tu leur donnes là! Sais-tu ce que lu fais? si le 

commissaire le savait , tu passerais mal ton temps. » Il ré-

pondit : Le commissaire.' je m'en f...! Il lâcha sa mère et sortit 

en disant : Je m'en vais, car je ferais un mauvais coup et je me 

tuerais après. Lorsqu'il fut parli, je remarquai que sa mère avait 

les mains loul ensanglantées ; elle me dit que son fils l'avait 
mordue. 

pièce. Et puis tout ceci passe avec un entrain rapide ; rien ne 

vise à se donner une grande importance; les flonflons s'animent 

et se taisent pour faire place à d'autres ébats. Comment alors la 

critique ne consenlirait-elle pas à se laisser étourdir par la gatté 

générale? J'ai dit quelque part, et je répète que si le Brasseur 

de Preslon échouait comme opéra, il obtiendrait encore la vogue 
comme vaudeville. Expliquons-nous. 

La chance a voulu qu'Adam n'eut pas M. Caslil-Blaze pour 

collaborateur, et s'il est vrai que le libretto d'Anne de Boulen 

nuise de beaucoup à la partition de Donizetti, il est également 

vrai que la spirituelle intrigue du Brasseur popularise l'œuvre 

d'Adam. Ce n'est pas que tout soit bien neuf dans ce poème; 

mais le dialogue est pétillant d'esprit : la pièce est bien con-

duite ; les couplets sont armés de pointes, el si l'on excepte le 

deuxième couplet du Joli brasseur, loul l'ouvrage respire un 

air de bonne compagnie qui se perd chaque jour sur la scène. 

Le succès du Brasseur se soutiendra donc long-temps encore . 

et ses interprèles pourront bien en réclamer leur part. Le rap-

pel de Lesbros et de M"e Joly était une justice. 

Voici donc deux opéras nouveaux joués en très-peu de temps 

sur notre première scène. Le public s'applaudit du zèle des 

artistes; et que sera-ce donc lorsque dans quelques jours nous 

serons appelés à entendre le Giaour, cel ouvrage dont la mu-

sique et les paroles toutes lyonnaises promettent, dit-on, un. 
double triomphe à leurs auteurs ? 

Pendant ce temps, qu'a fait la troupe de la comédie? Hélas ! 

nous devons bien le dire, elle n'est parvenue qu'à remonter la 

Camaraderie, et Dieu sait encore combien son exécution donne 

lien à regretter le passé! L'espril d'à-propos ne s'en est point 

allé; mais les artistes partis ont gardé le secret de sa portée, et 

ceux qui restent se sont découragés, parce que la tron grande 

apathie de cette année ne leur a point fait connaître les nou-

L'accusé, à l'audience, n'a pas manifesté un exUènuTr ** 

et même M. le président a du le rappeler à un lano
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Après le réquisitoire de M. Loyson, avocat-général M 

bonnier a présenté la défense de l'accusé qui, grâce a
ux

 5r 

stances atténuantes, n'a élé condamné qu'à une année $1"^ 
sonnement. mPri. 

— Le 7 janvier 1838, Burdeyron , agent de remplace 

militaires, se trouvait au Puy; il alla vers un nommé Bi||j
n)enls 

demanda sa signature pour lui faciliter la négociation ,\\
ir

{'^ 

let de 50 fr. Ce billet était à la date du 3 octobre 1837 àï ' 

de Burdeyron, paraissant souscrit par un cafetier de Mora
re 

son, du nom île Ducri. "^'i-

A la même époque, il fit accepter à un nommé Joubert 

agent de remplacements, un effet de 230 francs souscrit à f '"I'' 

de Burdeyron, le 28 novembre 1837, par le même bucri- j e 

berl lui donna la plus grande partie de la somme nor!» 

billet. . es« 

A l'échéance des deux effets, Ducri ne reconnut pas sa si» 
ture, et Burdeyron fut arrêté. 

Une première condamnation à Cannées de réclusion,prn 

cée par la cour d'assises de Monlbrison, lut annulée pour"?
11
' 

de forme par la cour de cassation. 

Devant la cour d'assises du Rhône, où il a été renvoyé DO 

y être jugé de nouveau, Burdeyron, revenant sur ses prenne 

dénégations, a reconnu qu'il était l'auteur des faux. Aa
ss

i !j' 

Dul'aut, son défenseur, n'a-l-il demandé pour lui que l'adm 

sion de circonstances atténuantes , qu'il a obtenue, et Burde ■ 
ron a élé condamné à cinq ans de prison. 

La levée des versements faits pendant le mois de février d 

les caisses d'épargnes établies dans les dix écoles mutuelles'!? 

la Société pour l'instruction élémentaire, et déposés à lacai« 

d'épargnes du département sous le nom de chaque élève " 

produit 629 fr. qui ont été versés pour 247 élèves, dont 721 ! 
obtenu de nouveaux livrets. 

Le Messager répète avec l'expresion du doute un bruit auquel 

nous ne pouvons croire plus que lui.D'après ce bruit, M. de Jus. 

sieu,directeur-général de la police, serait appelé à succéder à M 

Rivet dans la préfecture de Lvon.Tel aurait élé l'acte de rlemii.! 

volonté du 15 avril. 

Mardi prochain , il sera donné , au théâtre du Gymnase, \r 

spectacle extraordinaire, au bénéfice de Mme Lecoarl; il si 

composera de la première représentation du Manoir de Mont-

louvier, drame nouveau eu 5 actes, du théâtre de la Porte-Saint. 

Martin, par M. Rosier, et Lckain à Draguignan, vaurlevilleanec-

dolique en 2 actes, du théâtre du Palais-Royal, paF MM. Des-

forges et Vermond. 

I*itri*. 14 mars I 
( COHRESPONIMXOË P A.BT ICO Ll FHE DU CENSEUR.) 

Hier, à cinq heures, une réunion a eu lieu chez M.Ma-

thieu de la Redorte ; elle a duré jusqu'à huit heures; tons 

les chefs de la coalition y assistaient. La gauche était re-

présentée par MM. Barrot, de Sade et de Mornay; le centre 

gauche par MM. Thiers, Roger (du Nord) et de Mallevillej 

le centre droit par MM. Guizot, Joseph Périer, Duchâtel, 

de Rémusat et Hébert. 

La réunion avait pour but de s'expliquer avec M. Guizot 

sur les exigences du parti doctrinaire. On voulait lui dé-

montrer qu'on faisait de grandes concessions à la qualité, 

sinon à la quantité, puisqu'on offrait deux portefeuilles i 

un parti mort dans le pays et qui n'existe plus à la cham-

bre qu'en la personne de 28 membres. On voulait le déter-

miner à se contenter du portefeuille de l'instruction pu-

blique, bien qu'il eût déjà déclaré au roi et à M. Thiers 

qu'il n'accepterait jamais d'autre portefeuille que celui de 

l'intérieur. 

Toutes les raisons qu'on a pu faire valoir auprès de N. 

Guizot pour lui démontrer l'exagération de ses prétention!, 

n'ont produit aucun effet. Le chef des doctrinaires a per-

sisté à dire qu'il voulait dans le cabinet une position poli-

tique qui lui donnât une influence égale à cellede M. Thiers. 

II a donc fallu se séparer sans pouvoir s'entendre; du reste, 

en se retirant, les doctrinaires ont protesté qu'ils demeure, 

raient fidèles à la coalition, et qu'ils voulaient éviter]118* 

qu'à l'ombre d'une opposition au cabinet qui va sîforW' 

Le soir , à huit heures , les députés de la gauche se sont 

réunis chez M. Odilon Barrot, et il leur a été rendu comj* 

de toutes les instances qui avaient été faites auprès*' 

doctrinaires pour obtenir leur concours; on a été "f 

néralement d'avis qu'il fallait en finir avec des bomt*j 

qui se faisaient ainsi prier, et qu'il n'y avait pl us qu >" 

conseil à donner à M. Thiers, celui d'avoir confiance da»> 

l'avenir et de recruter le nouveau cabinet dans les rang» 

du centre gauche. 

veaux venus. Toutefois, taisons-nous , on annonce pourlo
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première représentation de l'Amitié des grands. Pc
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acteurs se laveront-ils des reproches de somnolence ; il ïa°. 
cette comédie issue de la localité l'élément d'un beau soc"-1 

nous verrons si l'on saura le développer. a* 
Depuis bientôt quatre mois, le ballet s'est mis en traça' 

la Belle au bois dormant ; tout nous porte à croire que ri« 

viendra l'éveiller avant la fin d'avril. En revanche, q«e '„ 

offre-l-on? les danseurs espagnols et toujours les danseurs 

pagnolr., si bien que noire public les regardera bientôt co 

faisant partie du mobilier théâtral. ■ ^ 

Loin de moi l'idée de déclarer la guerre à leurs lus""
1

, 

évolutions ou à leurs pas exotiques , mais qu'on les utilise 

des chorégraphies nouvelles; la cachucha passe de moue, ,tf! 

couleur villageoise de la jota arragonaise garde seule W 

charme, parce qu'elle ne s'est point prodiguée. Le p«"j 

danse mercredi par l'Espagne et la France n'a point exci . 

niversels transports, et cela se comprend : nos artistes ne 
point dès leur enfance brisé les hanches. Or, qu'est-c , 

danse espagnole, sinon l'étude de la désinvolture ? 0I1C • ,
r 

ran voile son œil modeste, qu'elle garde ses poses 

mais qu'elle ne jalouse point la raideur des jambes et Ie1 

souplesse des reins. Tout corps a sa sphère. .
 s0

r" 
Si l'espace ne me pressait, je dirais bien quelques m" . j,r 

remarquable concert de M. Baumann , notre artiste <*' 
tion ; mais assez d'auditeurs se sont amoncelés dimanç ; 

la vaste salle du foyer de notre Grand-Théâtre, et
 le

 f,
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loges que je paierais aux exécutants n'ajouterait rien a . ^rt' 

brité. M. Cherblanc a donné le programme de sa ma
 a
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sicale. Notre compatriote doit compter sur la f
ave

"
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qui, chaque année, s'attache à la correction de son J 

F. L. 
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M.sauzei i cultes, qu on distrairait de celui de la ; son 

on, le minisiu^ ^
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ux de plus. Si on attend l'ar- dra 

rivée deï* ces personnages pour conclure un arrange- > Bj 

ment définitif, il est trés-presumable que rien ne sera fa.t J 
avant quatre ou cinq jours. |
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— Ouelques personnes prétendent que toutes les conces- Uni 

sions que fait en ce moment le parti de la cour ne sont qu>p- «îv 
parentes et n'ontqu'un but. La nouvelle combinaison m.nis- au 

térielle est faite, dit-on , en vue du budget. Quand le bud- < 

ïetsera volé, on fera surgir quelque difficultéqui amènera 

la dissolution du cabinet. M. Molé rentrera aux affaires, 

toutes les préfectures seront renouvelées, et au mois de sep-

tembre prochain, de nouvelles élections auront lieu. Voilà 

les projets insensés qu'on prête aux tètes ardentes des Tui-

leries, et dont l'existence ne surprend pas quand on sait de 

quels hommes violents et emportés se compose l'entourage j 
du roi et de M. le duc d'Orléans. j 

— Il paraît certain que, le lendemain du jour où le nou- q
U 

vçau cabinet sera constitué, une ordonnance complémen- i 

taire de l'amnistie paraîtra dans le MoniteurM. Thiers en ! fig 

a fait la promesse formelle au parti-Barrot, dès les premiers ! "." 

pourparlers qui ont eu lieu à l'occasion de la formation du
 lle 

cabinet.
 vû 

— M. Parant, sous-secrétaire-d'élat au ministère de la
 ln 

justice, a voulu aussi se faire son lit avant le départ de son 

patron. Par ordonnance, en date du 12 mars, il vient d'être 

nommé conseiller à la cour de cassation en remplacement 

de M. Choppin d'Arnouville, admis à faire valoir ses droits de 

à la retraite et nommé conseiller honoraire. <P 

Plusieurs autres nominations ont encore eu lieu dans m 

l'ordre judiciaire , en date des 12 et 13 mars ; partout on
 in 

vide les cartons, partout on se presse de caser ses créatures, I
 ii 

espérant que le ministère qui va venir au monde accordera j 
une large amnistie à tous les coupables que le 15 avril aura ! fa 

récompensés. sa 

—— cl 
NOUVELLES DE BELGIQUE. le 

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. — Séance du ll mars.
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l'attention des puissances médiatrices, la chambre ajourne la 

discussion sur la question du refus ou de l'écçeplatioq de l'acte 

émané de la conférence, jusqu'au moment où, le gouvernement 

faisant une nouvelle demande, elle croira devoir la remettre à 

l'ordre du jour. » 

L'oraleur prononce, pour développer son amendement, un 

discours souvent interrompu par des rappels au règlement et des 

demandes de rappels à l'ordre. Il se plaint qu'il y ail dans le 

pays des lâches, des égoïstes, des hommes corrompus... 

Un long incident s'élève sur ces dernières paroles prononcées 

par M. Pirson. L'oraleur finit par consentir à leur retranche-

ment, et la demande du rappel à l'ordre n'a pas de suite. 

Séance du 12 mars. 

M. Merz soutient que ni la conférence, ni le roi, ni la cham-

bre n'ont le droit décéder le Limbourg et le Luxembourg. 

M. Boger dit que la Belgique étant liée par l'acceptation de 

1831, il n'y a plus rien à obtenir dans la question territoriale. 

M. Lcjeune croit que le gouvernement s'est trompé dans la 

marche qu'il a à suivre. Il prévoit que , le traité une l'ois admis, 

on exigera peu à peu le sacrifice de toutes les libertés de la Bel-

gique. 

Le ministre des travaux publics: Voilà huit jours que nous 

discutons, mais la question esl toujours la même, toujours 

inexorable. L'Europe nous a dil à quelles conditions elle admet-

trait la Belgique parmi les peuples indépendants. Pouvons-nous 

nous soustraire à ces conditions? C'est là une question de raison 

et non de sentimenl. L'Europe du p issé n'existe plus , l'Europe 

rie l'avenir ne vit que dans l'imagination ; mais nous sommes en 

présence de l'Europe acluelle , positive, prosaïque, matérielle, 

inhumaine , tout ce que vous voudrez ; mais c'est dans l'Europe 

acluelle que nous devons prendre place. 

Pour résister, il faudrait s'insurger contre l'Europe, et on 

serait sans appui, car la France , libérale elle-même, ne vou-

drai! pas s'engager flans une guerre au risque de voir loute 

I Europe coalisée contre ses intérêts. 

M. Peelers propose et développe l'amendement suivant : 

« Le roi est autorisé à accepter et à signer le traité qui règle 

la séparation entre U Belgique et la Hollande , sous la condi-

tion expresse que l'on conservera aux populations les libertés 

civiles et religieuses dont elles sont en possession, et sous telles 

autres réserves qu'il jugera utiles. » 

Cet amendement esl appuyé. 

La séance est levée à quatre heures un quart. 

Triliininux. ap 

COUB D'ASSISES DE LA SEINE. al 

Audience du 12 mars. }e 

... l'c 
Assassinat de la rue du Temple.

 on 

L'audience est reprise à onze heures et demie. 

M. le président fait revêtira Lesage et à Soufflard les redingotes Le 

que ces deux accusés portaient le jour du crime. 

On fait venir M'l« Renaud. C'est une toute jeune fille, d'une in 

figure pleine de charme et d'expression. Elle porte des vête- sa 

ments de deuil ; elle parait fort agitée. Une femme âgée la sou- po 
tient. 

M. le président : Veuillez vous asseoir, mademoiselle ; calmez- n' 

vous ; vous n'avez rien à craindre. Votre nom ? — R. (D'une voix M 

tremblante.) Marie Renaud.
 n

' 

D. Votre âge ? — R. Seize ans. sa 

D. Votre domicile? — R. Je suis en pension. 

En ce moment, la demoiselle Renaud, dont les yeux viennent et 

de rencontrer la figure des accusés, cède à la violente émotion c' 

qui s'estemparee a elle. Elle éclate en sanglots : « Oh ! mon Dieu ! 

mon Dieu! a s'écrie-t-elle d'une voix étouffée. Plusieurs dames ni 

lui donnent du secours. Les accusés, dont la figure PSI resiée gi 

impassible pendant cette scène , regardent le témoin avec un d< 
tourire ironique.

 r
, 

Après quelques instants, la demoiselle Renaud, revenue à elle, u 

fait d'une voix faible la déposition suivante: Le 5 juin, je eau- ai 

sais avec papa dans son magasin ; je lui dis : Veux tu que j'aille
 a 

chercher maman ? Il m y engagea. Je montai et trouvai la porle 

fermée. Je frappai, personne ne me répondit. Je retournai vers p 

papa à qui je contai cela. II me donna une grosse clé pour que n 

I je pusse frapper plus fort. Je remontai. Arrivée sur le palier, 

; je vis deux hommes, l'un vêtu d'une redingote brune et l'autre rj 

! d'une redingote bleue. Le premier, en me voyant, dil au second : f 

| « Ferme la porte. — C est inutile, messieurs, dis-je, me voilà.» j 

; Us descendaient. J'arrivai à la porte, je frappai, personne ne me 

i répondait; j'eus peur, je descendis et courus à la portière en lui 1 

j disant : « Avez-vous vu ces deux hommes?... » Vous savez le t 
reste. j 

D. Lesage , levez-vous. 

Mlle Renaud regarde l'accusé en tremblant de tous ses mem-

bres. — Oui, oui, Monsieur, c'est bien lui. (Elle couvre ses yeux , 
de ses deux mains.) 

D. Soufflard , levez-vous. ■ 

Renaud : Je le reconnais ; mais il me semble que sa re- i 

dingote était d'une couleur plus cl are. 

1). Soufflud , dites tout haut: Ferme la porle! 

Souffl ird : Ferme la porte ! 

iYli|e Renaud : C'est bien cette voix-là que j'ai entendue ; mais , 

ces mots ont été prononcés plus vile, et cet homme avait l'air 
bien plus agile. 

M. le procureur-général Franck-Carré : M"« Renaud, votre 

I déposition est d une haute gravilé; vous en senlez loute l'im-

| porlance. Vous savez quelle sévère peine elle peut attirer sur la 

lèle des accusés. Remettez encore vos souvenirs ; regardez bien 

i Lesage. Persistez-vous à le reconnaître? 

i Mlle Renaud, avec fermeté : Oui, monsieur,je le reconnais; 

c'est bien lui. (Mouvement.) 

On fait descendre les accusés dans le prétoire pour qu'ils 

i puissent être examinés par un témoin. Mlle Renaud , les aper-

cevant près délie, jette les cris aigus et perd connaissance. 

; La dame Rollin, limonadière, rue Notre • Dame-dc-Nazareth : 

i Le 5 juin, vers trois heures el demie, deux hommes sont entrés 

dans son estaminet et ont demandé des verres d'eau sucrée. Ils 

e ont laissé le sucre, et ne se sont servis que de l'eau. Lorsqu'ils 

furent partis, elle s'aperçutqu'il y avait beaucoup d'eau répandue 

t sous la table. Le témoin trouve que Lesage a beaucoup de res-

t semblance avec l'un des individus qui se sont présentés chez 

elle. Quant à l'autre, elle ne peut rien dire. Un jour, chez le juge 

d'instruction, la dame Rollin conduisait la demoiselle Renaud; 

- elles se trouvèrent très-près de Lesage; ce dernier parut (rou-
is blé et recula. 

Lesage nie celte circonstance. 

La demoiselle Chaulé , ouvrière chez Mme Rollin, reconnaît 

a les accusés, mais surtout Lesage qu'elle voyait mieux de la place 

- qu'elle occupait dans l'arrière-boutique. 

i- La dame Rollin, limonadière, rappelée parle président, dit 

i- qu'avant de partir, les deux individus qui étaient chez elle je-

;s lèrcnt une pièce de vingt sous sur la table et l'un d'eux dit: 

S- « Payez-vous. » Ces deux hommes cachaient leurs mains sous 

ix la table; ils portaient un paquet. Elle croit reconnaître Soufflard 

nt à sa voix, 

M. le procureur-général : Lesage, le témoin vous a reconnu 

positivement. — R. Je n'ai jamais été dans la maison de Ma-

dame depuis ma sortie des bagnes, et je n'ai jamais demandé un 

verre d'eau sucrée. (Rires.) 

Le sieur Constantin, marchand-fripier, rue du Temple , ra-

conte qu'il a vu la personne quia laissé tomber la cuiller d'ar-

gent; il a remarqué l'hésitation qu'elle a mise à retourner sur 

ses pas pour ramasser celte cuiller, et il s'est dit : « Voilà un 

voleur. » L'homme s'est ensuite sauvé en courant ; il reconnaît 

fort bien la couleur de la redingote que porle Lesage. 

La demoiselle Bourgeois, marchande au Temple, qui habilo 

la maison de la dame Renaud, reconnaît Lesage pour l'avoir 

aperçu le jour même de l'assassinat stationner pendant quel-

que temps dans la rue du Temple, et pour l'avoir rencontré la 

veille de l'assassinat avec deux autres individus dans l'escalier 

de la maison. 

Le sieur Poulain, maçon, se trouvait, le 5 juin, dans le caba-

ret de la dame Piot. Il a vu deux hummes et deux femmes qui 

étaient attablés ; l'une des femmes avait un paquet de pelites 

couvertures. U croit reconnaître Soufflard, Lesage et la femme 

Vollard; quant à la fille Allielte, il ne l'a pas remarquée. 

La femme Bicherelle, belle-sœur de l'accusé, déclare que Le-

sage a logé chez elle jusqu'au moment de son arrestation. Il 

faisait métier de vendre des contremarques et tenait un jeu de 

billard pendant le jour. Lesage a porté des favoris jusqu'au 

jour de son arrestation. Le 5 juin, il n'esi rentré qu'à minuit. 

Moquet, perruquier, rue des Carmes, 20, déclare que, le 5 

juin, Lesage est venu chez lui se faire couper les favoris. 

Lesage ne nie pas le fait, mais il soutient que ce n'est pas le 

5 juin que celte opération lui a été faite. 

Feranger, condamné à une peine infamanle, esl amené par 

la gendarmerie devant la cour. Il ne prête pas serinent. Le 7 

juin, il est allé boire avec Lesage dans plusieurs cabarets. C'est 

Lesage qui a payé. A la barrière Saint-Jacques, le témoin a vu 

venir les agents. Lesage s'est caché dans la cuisine d'un caba-

ret; c'est alors qu'il a été arrêté. 

D. Pourquoi, Lesage, vous cachiez-vous ? 

Lesage, riant : Parbleu, Monsieur, je savais que la rousse (U 

police) courait après moi. 

L'audience est levée à trois heures, et renvoyée à demain dix 

heures. 

Audience du 13 mars.. 

Le témoin Champenois est introduit ; c'est un camarade des 

bagnes de Lesage. 

J'ai, dit-il , rencontré Lesage à la barrière de Fontainebleau 

après le 5 juin; il m'a demandé de lui rendre service en allant 

à la préfecture de police chercher son permis de séjour. Comme 

je ne m'appelais pas Lesage, on m'a donné des agents de po-

lice qui sont venus le chercher pour avoir son signalement; alors 

on l'a arrêté. 

M. Laban , commissionnaire au Mont-de-Piété , dépose que 

Lesage a fait dégager sa redingote grenat le 5 juin. 

M. le procureur-général presse Lesage sur une circonstance 

importante ; il lui demande pourquoi il a fait, le 5 juin,_ dégager-

sa redingote lête-de-nègre à un autre bureau : n'était-ce pas 

pour se déguiser après le crime? Le 7, il a fait remettre au 

Mont-de-Piété sa redingote grenat portant des taches de sang : 

n'était-ce pas pour la soustraire aux recherches de la justice ? 

M. le procureur-général demande aussi à l'accusé pourquoi il 

n'a pas, dans les premiers moments de l'instruction, déclaré que 

sa redingote grenat était déposée au Mont-de-Piélé. 

Lesage : Je ne me souvenais pas de tout ça. J'étais peut-être 

en ribole. J'ai le malheur de me mettre souvent en ri bote ; 

c'est ce qui a terni ma réputation à Toulon. (Ililarilé prolongée. ) 

M. Barruel, pharmacien, rue Saint-Jacques, chargé d'exami-

ner les vètemenls de Lesage, a trouvé sur le gilet et sur la redin-

gote plus de trente gouteleltes de sang. La petitesse des taches 

doit l'aire présumer qu'elles proviennent d'un rejaillissement de 

ressaut, comme si le sang, après avoir jailli violemment contre 

un mur, avait de là rejailli de nouveau sur te vêtement. Il y avait 

aussi, à l'une des basques, des traces d'une main sanglante qu'on 

aurait essuyée. 

Interrogé si les taches de sang ont pu provenir d'une cou-

pure ou d un saignement de nez, M. Barruel répond négative-

ment. 

Manuel Lévi, qui était au dépôt avec Lesage, lui a entendu 
1 dire, la veille de sa sorlie : a Si je trouvais un brave garçon, je 

ferais une bonne affaire. J'attendrai que Soufflard soit libre. 

Mais dussé-je me faire couper le cou> il me faut de l'argent. » 

' M. le président : Lesage, qu'avez-vous à dire? — R. Cet 

i homme est flétri par la justice, comme moi; nous avons élé au 
! bagne ensemble : il dit cela pour obtenir la laveur de rester à 

Paris. 

Milon, agent de police, est appelé. 

Le 1er ou le 2 juin, dit-il, j'aperçus Lesage avec d'au!r"s for-
x cals libérés, dans un cabaret du quai Saint-Michel. J'entrai et 

j"e me plaçai dans un coin pour écouter leur conversation. Lesage 

se plaignait de ne pouvoir payer sa tournée, et disait : « Soyez 

- tranquilles; dans quelques jours, je ferai une bonne affaire et 

je partirai pour Lyon. Mais auparavant je vous paierai à déjeu-

ner à tous. » 
Quand l'assassinat fut connu, je fus chargé d'arrêter Lesage. 

!» Nous fûmes chez la femme Vollard,chez qui nous trouvâmes une 

•r chemise récemment lavéè. Elle parut effrayée quand je lui dis : 

Vous avez dù avoir bien du mal à laver ce linge, car il était taché 

'e de boue et de sang. Nous continuâmes nos recherches, el dans 

un pan de mur nous découvrîmes une reconnaissance du mont-

'a de-piélé pour une redingale brune. Je lui demandai : A qui 

" celte redingote? Elle me répondit: A mon mari; mais bientôt 

elle finit par avouer qu'elle appartenait à son frère Lesage. 

' >' A onze heures du soir Soufflard se fil entendre : il cria de la 

rue : Biche, es-tu là? La fille Alliette s'approcha de la fenêtre 
ds pour lui l'aire un signe ; mais nous la repoussâmes et Soufflard 
r" monta ; j'ouvris el je me jetai sur lui. Il me porta un coup violent 

à la poitrine, mais un de mes camarades vint à mon secours et 

';• nous liâmes Soufflard. II disait : Moi, qui ai toujours mes pislo-
es lets sur moi, que n'en ai-je un aujourd'hui! j'en aurais buté (tué) 

! s au moins un. 
lls II s'emporta contre la fille Allielte, lui reprochant de ne pas 
ue l'avoir prévenu, et ajouta : Tu sais le boniment à faire (re que lu 
s" dois dire) ; mais surtout ne parle pas de lu blanchisseuse [ces mots 
ez

 ne sont pas expliques ) dans le fiacre. Il nous dit : Scrt'ï-vous 

ge contents demain de lire dans les journaux que vous avez arrête 
d i un des assassins de la rue du Temple ! vous aurez au moins 

u- 200 f. pour cela. „ 
M. le président : Soufflard, avouez-vous avoir tenu ces propos ? 

Soufflard : Non, monsieur ; loul cela ce sont des méchancetés. 
a!t L'audience est levée et renvoyée à demain dix heures. 
>ce ., „.. „, , „ 

du
 Le Rédacteur en chef, Gérant responsable, F. RITTIEZ. 

il: Nous rappelons à nos lecteurs que c'est aujourd'hui dimanche. 

DUS 17 qu'aura lieu, à midi un quart précis, dans la grande salle du 

ird Pavillon Girard , place Bcllecour , la séance oratoire el drama-

tique de M. Cresp. 



Feuille d'Annonces. 
LIBRAIRIE SCIENTIFIQUE ET MÉDICALE 

De Ch. SA VY jeune, 
■QUAI DES CEL ES TINS, N

8 49. 

TRAITÉ DE L'ÉCLAIRAGE AU GAZ tiré de la houille , des 
!_, bitumes, des lignites, de la tourbe, des huiles, des résines , 

des graisses, précédé d'un examen approfondi des combusti-
bles sous le point de vue des facultés illuminantes et de la 
préférence à donner à chacun d'eux selon les localités pour 
la fabrication du gaz, avec une statistique des houilles de 
France, St-Etienne et Anzin , comparées aux houilles d'An-
gleterre et de Belgique; par Pelouze père, inspecteur des 
appareils de l'éclairage à Paris, et Pelouze fils, membre de 
l'Institut. — 2 vol. in-8», dont un atlas de 24 planches. — Pa-
ris el Lyon , 1839. — Prix , br. : 12 fr. (2085) 

ANNONCÏ.3 JUDICIAIRES 

(1296) Mardi dix-neuf mars mil huit cent trente-neuf , 

sur la place St-Nizier de Lyon, à dix heures du matin, il 

sera vendu judiciairement divers immeubles et effets saisis, 

tels que bureau à cylindre, glaces, secrétaires, tables , 

chaises, canapés, lits garnis, etc. 

ANNONCES SE MM. LES NOTAIRES. 

(1763) ÉTUDE DE M
E
 OLIVIER , NOTAIRE A LYON RUE DU 

PALAIS-GRILLET, 2. 

VENTE PAR ADJUDICATION VOLONTAIRE, 

En l'étude et par le ministère de Me Olivier, notaire à Lyon, 

rue du Palais-Grillet, n» 2, 
Le lundi S avril 1839, à onze heures du matin, 

D'une maison avec jardin, située à Lyon, quartier St-Just, 

rue des Farges, 65. 

Cette maison se compose d'un double corps de bâtiment, 

dont l'un formant façade sur la rue, ayant cave voûtée, 

rez-de-chaussée et deux étages au-dessus, et l'autre paral-

lèle au précédent et faisant façade sur un jardin dépendant 

de la propriété, ayant rez-de-chaussée, premier étage avec 

balcon et grenier au-dessus. 

S'adresser, pour prendre connaissance du cahier des 

charges, audit Me Olivier, notaire, dépositaire des titres 

de propriété, et chargé de traiter de gré à gré avant le 

jour de l'adjudication, s'il est fait des offres suffisantes. 

(1770)A VENDREjoour cause de dissolution de société.—Un 

fonds de commerce de mercerie et bonneterie, très-acha-

landé, situé à Lyon, place Bellecour, n° 17. 

S'adresser, dans le magasin, à Mlles Giroud sœurs, ou à 
Me Rosier, notaire à Lyon, rue St-Côme, n° 4, chargé de 
traiter. 

(8082) A VENDRE. — Un cours d'eau , d'un mètre cube 

dans les plus basses eaux , avec chute de huit pieds, ter-

rains et bois environnants, au gré des acquéreurs, à une 

lieue de Nantua. II y a bonne route et toute facilité à trou-

ver des ouvriers. Le prix sera modéré. 

S'adresser à Me Fournel, notaire à Lyon. 

(1768) A LOUER de suite.—Une belle maison bourgeoise, 

meublée ou non, avec de vastes jardins et dépendances, si-

tuée à la Guilloliére, à dix minutes de l'église. 

S'adresser à Me Victor Coste, notaire, à Lyon, rue Neuve, 
n» 7. 

ANNONCES DIVERSES. 

(6379) A VENDRE. — Un fonds de café-cabaret, très-

ancien et bien achalandé, rue Tramassac, n<> 54. Les pro-

priétaires , étant dans l'intention de se retirer, désirent 
le céder. S'y adresser. 

(6376) A VENDRE.—Magasin de rubans trés-bien acha-

landé, dans un des beaux quartiers de la ville. 

S'adresser à M. Fore-Boudret, marchand de mercerie, à 

l'angle de la rue St-Côme et de la place de l'Herberie. 

(6385) A VENDRE pour cause de maladie. — Une jolie 

pharmacie bien achalandée, dans un des faubourgs. 

S'adresser à M. Deriard, droguiste, rue Dubois, â Lyon. 

(6387) VENTE AUX ENCHÈRES 

D'un bel assortiment de plus de 15,000 plantes, tant indigènes 

qu'exotiques, place des Célestins et rue St-Louis, 1. 

Les amateurs de fleurs et les jardiniers sont prévenus 

que tous les jours, à 9 heures 1/2, il est procédé, par le 

ministère d'un commissaire-priseur, à la consommation 

de la vente d'une quantité considérable de trés-beaux ar-

bres, arbustes, plantes, oignons, bulbes, graines, etc. 

On remarquera une belle collection de mûriers, rosiers, 
plantes de serre et de pleine terre. 

(6374) M. BAMHOFEB, teneur de livres, ouvrira un cours 

le 5 mars, de six à huit heures du matin et de huit â dix 
heures du soir. 

S'adresser rue Gentil, n» 19, au 1er, 

2« REGIMENT DE LANCIERS. 

La place de maître-sellier devant être vacante au 1er 

avril, un concours sera ouvert du 20 au 25 mars courant. 

Se présenser d'avance, chef M. Jolliot, chef d'escadron au-

dit régiment, rue de la Liberté , 3, pour prendre con-

naissance des conditions. (6380) 

(6393) Un jeune homme ayant fait l'acquisilion de la 

jument de selle de M. le préfet, et étant forcé de partir , 

prévient les amateurs qu'elle est à vendre. On peut voir 

celle jument aux écuries de la préfecture. 

S'adresser, pour traiter , à M. Perrin , chez M. Emile 

Galoffre, pharmacien à la Guilloliére, n° 25. 

(6382) AVIS A MM. LES CAPITALISTES. 

On demande un capitaliste associé pour une opération 

qui produirait des bénéfices immenses avec peu de capitaux, 

soit en Savoie, soit en Italie. 
S'adresser franco, pour les renseignements, à M. K., 

poste restante, à Lyon. 

(6388) Un comptable désire employer à la tenue des li-

vres deux heures dont il peut disposer par jour. 

S'adresser rue Lafont, n» 28, au 4e, première porte à 

gauche. 

f (1774) A VENDRE 

AUX ENCHÈRES A LA BOUGIE ETEINTE , 

En l'élude et par le ministère de Me Rosier , notaire à Lyon, 

sise à Lyon , rue St-Côme, n" 4. 

Une maison de campagne agréablement située dans le 

bourg de la commune de Sathonay. 

,. Elle se compose d'une jolie maison d'habitation fraîche-

ment décorée, ayant cave voûtée , rez-de-chaussée , pre-

a
 mier étage et grenier, avec galeries , cabinet et autres dé-

pendances , une cour et un jardin , d'utilité et d'agrément ; 

le tout d'un seul tènement, entièrement clos de murs, con-

j
e
 tenant environ treize ares. 

Cette vente aura lieu le mardi 9 avril 1839, à onze heu-

j. res du matin. 

S'adresser, avant le jour fixé pour la vente , audit Me 

Rosier, dépositaire des titres, chargé de traiter de gré à 

es gré s'il est fait des offres suffisantes. /"no*S 

Maux de gorge, enrouements, oppressions, fP«*f««»^ 
radicalement Dar l'usage nlus ou moins prolonge du SIROP DE SlUECUAis il ARABIE, . ia nauie réputation dont il k 

le dispen™rL
P
tout éîo|e. - Prix : 4 f. et 2 fr! le flacon , à la PHARMACIE PEREN1N, BUE PALAIS-GBILLET, 23 ,

 A
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(10026) AVIS AUX FAMILLES. 

Assurances et Remplacements 
militaires; 

Diriges par MM. NATHAN MAYER, propriétaires el agents d'affaires, 

patentes â la mairie de Lyon, et demeurant en ladite 

ville, rue des Célestins, n° 8. 

Cette Compagnie, qui s'est acquis dans plusieurs dépar-

tements la confiance publique par l'exactitude avec laquelle 

elle a rempli ses engagements pendant nombre d'années 

consécutives, et qui se recommande encore par les nouvel-

les garanties qu'elle offre aux familles, a pour but d'assurer 

contre les chances du tirage les jeunes gens faisant partie 

de la classe de 1838. 
Les fonds ou valeurs provenant des assurances resteront 

en dépôt chez MM. les notaires délégués jusqu'à parfaite 

libération de tous les assurés tombés au sort, et ne seront 

retirés par la Compe que sur la production des pièces justi-

ficatives. 
S'adresser, pour souscrire, au bureau de la Compagnie, 

rue des Célestins, n» 8, ou chez MM. les notaires délégués : 

Charvériat, rue Clermont ; Laforest, rue des Marronniers; 

Tavernier et Rostaing, rue Bàt-d'Argent ; Darmès, place 

du Petit-Change; Chèvrier, rue Neuve, et Berrod, rue de 

la Cage, â Lyon. 

S'adresser pour les cantons ruraux à 

MM. Vincent, notaire à Villefranche, pour le canton de 

Villefranche. 
Dulac , notaire à Belleville , pour le canton de Belle-

ville. 
Dulac, notaire à Beaujeu, pour le canton de Beaujeu. 

Lacroix, notaire à Monsols, pour le canton de Monsols. 

Vernay, notaire à Lamure, el Supin, notaire à Poule, 

pour le canton de Lamure. 

Gonnet, notaire au Bois-d'Oingt, pour le canton du 

Bois-d'Oingt. 
Peillon , notaire à PArbresle, pour le canton de l'Ar-

bresle. 

Periiu , notaire à St-Symphorien , pour le canton de 

St-Symphorien. 

Parceint, greffier de la justice de paix à Sl-Cyr au 

Mont-d'Or, pour le canton de Limonest. 

Perroud, notaire à Neuville, Vignet, notaire à Fon-

taines , et Raymond , notaire à Caluire , pour le 

canton de Neuville. 

Lions, notaire à Condrieu, pour le canton de Condrieu. 

t ris. ^ 1 
ATELIERS DE CONSTRUCTIONS DE MACHINES 

ET CHAUDIÈRES A VAPEUR, ^#\^> 
CHAUSSÉE PERRACHE. 

Il importe aux intérêts et à la réputation du sieur DIOT 

que le public sache que ces ateliers lui appartiennent et qu'ils 

ne sont point, comme on le croit généralement, la propriété 

de M. C. Perret. 

Le sieur Diot travaille à son compte depuis environ cinq 

ans ; il tient à loyer, de M. C. Perret, les bàtimentsy com-

pris une forge et ses accessoires, deux élaux et un tour 

muni de ses accessoires, deux bascules à percer fer el bois, 

et tout le reste est à M. Diot. 

Dans l'espace de cinq années, 65 machines de toutes for-

ces sont sorties de ses ateliers, et sont la meilleure preuve 

que le sieur Diot puisse donner de l'exactitude avec la-

quelle il a rempli les engagements qu'il avait contractés 

avec les personnes qui l'ont honoré de leur confiance. Le 

sieur Diot construit également les bateaux à vapeur, soit 

en tôle ou en bois, et garantit la vitesse ; il traite de gré 
à gré. 

Les personnes qui voudront bien lui accorder leur con-

fiance le trouveront dans ses ateliers, chaussée Perrache , 

tous les jours, depuis dix heures du matin jusqu'à midi. 

(809C) 

(6375) A VENDRE pour cause de cessatiolu/TTà^^ 
— Fonds d'herboriste très-bien agencé. mtt<%. 

S'adresser à M. Balandrin, droguiste, rue de l'Ey. 

qut-Pisse , à Lyon. nl~ 

(6341) A VENDRE, pour cause de cessationde^o~mm~^ 
— Un fonds de café situé aux Brotteaux. 

S'adresser â M. Souchard , coiffeur, place du Plâtre 

(6350) A VENDRE. — Une maison bourgeoi^uî^ 
cherées attenantes, située â St-Genis-Laval. 

S'adresser, pour les renseignements, chez M. Seguin 

bricant d'aiguilles, rue St-Marcel, 33. 

(6381) A LOUER de suite. — Plusieursisûpp^rîw? 
bourgeois, à Villeurbanne, sur le département du Rhône 

prés l'arrivée des omnibus, garnis ou non garnis, avec sali' 

de bains, promenade dans un vaste jardin , et la jouissant 

de salles d'ombrage. 

S'adresser à M. Lornage, à la Guilloliére, rue de 1 
Croix, n» 21, ou sur les lieux, rue Mon-Chat, n° 3 ■ i 

I ■— 
ENCRE MERVEILLEUSE DE GOUYNEAU. ' 

Dépôt central, pour la France et l'étranger, au cabinel 
littéraire de la rue St-Marcel, n» 9, à Lyon. 

Prix : 2 fr. le litre. (10031) 

(6391) A VENDRE. — Maison et terre, à Tassin, au 

de dix mille francs. 

S'adressera M. Muzard, marchand de vin, placeGre-1 
nouille, n° 1. 

(2086) A VENDRE. —Jolie petite maison de campagne, 

située à vingt minutes du pont d'Aiuay , ayant une li-

belle vue. 

S'adresser à M. Savy, libraire, quai des Célestins, no 491 
I 

(6392) AVIS. — On trouvera toujours des billards à li 

jeune France, parfaitement confectionnés, soit neufs, soif 

de hasard, chez le sieur Grimaud, rue Tronchet, n°7, u% 

aux Brotteaux. 

(6386) A LOUER.— Vaste rez-de-chaussée et une cour, 
situés sur la grande allée des Brotteaux. 

S'adresser au bureau du journal. 

(2070) AVIS MÉDICAL IMPORTANT. 

De tous les dépuratifs préconisés en France , le sirof 

composé de salsepareille, dit de Cuisinier, est le terni 

authentiquement approuvé par une nombreuses eommissio. 

médicale pour la complète guérison des maladies seeris 

et des maladies provenant d'un sang échauffé. 

Se vend par flacon de 5 fr., avec un prospectus, â la 

pharmacie de M. Macors , rue Saint-Jean , n° 30, à Lyon. 

MALADIES SECRÈTES ET FLEURS BLANCHES, 

RÉCENTES, ANCIENNES ET RÉPUTÉES INCURABLES, 

Guéries sans rechute, d'un à cinq jours, par la méthode 

sûre et facile du docteur Thivaud, de Montpellier.—lo 

flacon suffit pour la guérison de l'écoulement le plusan-

cien. —Dépôt seul, chez M. Bertrand, pharmacien,plat' 

Bellecour, no 12, à Lyon. (2066) 

(2071) Remède découvert nouvellement, nomméBA_L
T
M£Cfl-

LONIAL, contre les rhumatismes, scialiques el paralysies, en0 ' 
pot à Lyon, chez M. Macors, pharmacien, rue Saint-Jean,» 

Ses vcrlus sont bonnes pour les douleurs de quelque M» 
qu'elles soient. Sa propriété s'étend aussi aux migraines,' 

surdités el douleurs d'oreilles; il est parlait pour les coup»;; 
et les écorchures. On délivre gratis un imprimé à cens qi" 

sirent prendre leclure des nomhreuses guérisons obtenu 

moyen de ce baume. , 

Le prix du flacon est de 32 sous.— Les qualre flacons^oj^ 

Maladies Secrètt* 
ET DE LA PEAU. 

SIROP VÉGÉTAL DE SALSEPAREILLE. 

J Ce sirop est approuvé des académies de médecine, comme le |> 

«"saut dépuratif de la masse du sang, favorisant promptement U * . 

> virus dartreux et vénériens, indispensable après l'usage du merc 

délruit lolatement les traces ; spécifique le plus actif, le plus
 ce

!
nr

;> 

plus prompt contre les âcretés et toutes tes maladies qui ont 

dans le sang, telles que scrofules, scorbut, gales, boutons, et ■ 

maladies de la peau, engorgement des glandes el des articula ^ 

malisme, goutte, les [lueurs blanches des femmes, et contre les 

récenls ou invétérés, et il est prouvé par l'expérience que oen». 

procureront une guérison radicale. — Prix : 3 fr. et i fr. la
 1,0,1

 ̂  : 

La public est prié de ne point confondre ce précieux niéuiC ^J 

tous les autres remèdes de ce genre annoncés en termes rompe 

le prix vil pourrait séduire bien des gens dont tant de charlatan ^ 
si effrontément la cr édulité. Les nombreuses guérisons obtenues p 

de ce sicop en fout le plus bel éloge.
 Ie

.) ^ 

Oh fait des envois. (Affranchir et joindre un mandat sur '
a

.[j
lair(S

s, f 

Chez Courtois, ancien pharmacien des hôpitaux civils etnii ^ 

des Pénileuts-de-la-Croix, prés la Banque. 

BOURSE DE PARIS DU U MARS ,
lGe

àls
tlJlP 

La-bourse a encore ouvert aujourd'hui avec une-forte tenu 

et toujours par suite de la non formation du ministère. «^ |0» 

Cinq pour cent 10S 30 108 50 l
us 

Quatre pour cent 100 50 .„ £ '\ 

Trois pour cent 79 45 79 «3 t* 

Renies de Naples 100 100 

Actions de la banque 2635 

 __ "[Llit^ 

I LYON. —IMPRIMERIE DE BOURSY FILS, RUE FOI""
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